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1706 Oktober 26 . , "a L'armée de [Louis -Joseph Duc] de Vandosme " A
SCHREIBEN VON LT. ZUMBACH[AN MARIA JAKOBEA ZURLAUBEN]

"J ' ay L ' honneur de respondre à celle qu ' il vous à plû me daigner d ' escrire
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et vous diray que je n 'ay point gardé ny brouillon ny original de L ' inventai¬
re de mr. [Aegid Franz ] andermat  vostre Mary defunct , ne l 'ayant pas
cru besoin ny necessaire aprez l 'avoir envoyé [ 1705] a Mons. le Brigadier
[Beat Heinrich  J o s e f Zurlauben ] defunct . . . mais cela n ’em-
peche point que je ne vous puisse dire à peu prez tout ce qu 'on à trouvé et
qui la eu, à moy jl n ' en a été rembourzé que . . . [ 20] sols par mr. Cleryck
[=C l ê r i c7] d 'un Baas qu 'un de ses chevaux à porté du pais à son dernier
voyage , et j ’en ay acheptê un plat et deux assiettes d ' estein pour 50 sols,
dont je dois avoir tenu compte à mr. vostre frere [Beat Heinrich Josef ge-

pmeint ] par mes compte, au Reste , m. [Johann Franz ?] Landwing  à eû
p

sa tante [=tente ] et marquize , M. Muller,  les coffres un paire de drap,
une table et quelque autre petite bagatelle , jls ont dit tous deux que mr.
vostre mary defunct leur devoit à chacun audela , comme je l 'ay aussy . . .
[fait savoir ] à mr. de Zurlauben en luy envoyant l ' inventaire , de maniéré que
ces deux messieurs ne m’ont pas rembourzé un sol de ce qu ’ils ont eu de ses
hardes , à l ’egard de son uniforme c ’est l ’Enseigne de mr. [ Georg Mannlich]
de Bettans [=M a n n l i c h von B e t t e n s] . . . [qui l ’] à acheptê
pour 96 L. laquelle sommeà été bonifié à mr. vostre frere par les Descomptes
du trésorier du Régiment [Castella ] ainsy que je l ’ay fait voir à . . . [ Urs]
D'A l t e r m a t L 'jnspecteur [général d ’infanterie ] , lorsqu ' il à arresté
Les comptes de la Compagnie [ Zurlauben/Andermatt ] avec moy afin je suis fâche
que je ne le puis vous envoyer comme vous le soyhaitez , je le ferois de très
bon coeur , à l ’egard de l 'article de l 'uniforme vous le trouverez dans les
comptes de mr. Baumgartner  trésorier de nostre Régiment [ Castella
gemeint ] desquels j ' en ay envoyé tous les mois regulierement une copie ainsy
que des mes comptes propres pour sa compagnie . Les hommes de la derniere re-

1
creüe que mr. muller a asmesne à la compagnie aprez la Bataille [von Ramil-
lies vom 23. Mai 1706] ; Elle à été partagé comme toutte la compagnie (fâcheu¬
se mémoire) et tombé au sort je crois autant sous . . . de Bettens que Landwing,
du depuis ce partage les comptes ont etez arrestez à tous . . . les officiers,
. . . [aux] soldats et autres en leur presence , . . . [de] . . . L ’jnspecteur Al¬
ternat , des . . . Comandans et de deux Capitaines qui ont eu la compagnie , de
maniéré que vous n 'aurez pas de tems à perdre pour faire venir ces comptes
du pais dont jl en est question pour la derniere recreue , pour pouvoir ad-
joutter à chacun la part à ce qu ' ils redoivent au grand roôlle de la Compag¬
nie , dont . . . Alternat en à tire un mémoire de tous generalement tant officier
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que soldats de ce quHls doivent ou qu ' ils ont de bon et leur comptes dans
cedit grand Roôle est signé de . . . L 'inspecteur mesme, ainsy jl seroit bon
que Vous Luy en parliez vous mesme, ainsy à paris pour que vous ayez le tems
avant que tout soit bien réglé et conclu de remettre ces comptes pour en estre
rembourzé : vous sçaurez . . . au sujet de la pretantion du fourier Schycker
[=S c h i c k e r ] , qu ' il devoit se trouver aprez son retour comme je luy ay
dis à son arrivé , corme tous les autres pour arrester son compte, mais comme
jl ne l 'a pas fait , son compte est bien arrestê par moy et non signé de . ..
L 'inspecteur , entendu , qu ' il pretand suivant un placet à Luy présenté qu 'on
luy devoit tenir compte de ses gages pandant son absence ayant travailler
pandant le dit tems aux Recreües pour les compagnies de mons. Le Brigadier
defunct , ce qu 'on à pas voulu faire n 'ayant pas rejoint sa Compagnie, ou pour
plus forte raison , qu ' il ne fasse voir une lettre de mon. de Z. [=Brigadier
Zurlaüben ?] comme quoy jl à été employé pour son service , au Reste jl est
certain qu ' il n 'à pas été envoyé au Pais par un ordre . . . de Z: mais par sa
propre solicitation desja depuis quelque tems, suivant son compte que j ' ay
arrestê depuis 1704 et luy mesme auparavant jusqu 'à ce tems la , jl n 'a de
bon jusqu 'au premier de cette annee qu ' environ quarante Livres et quelque
sols , de laquelle somme jl en sera payé comme les autres je ne scache autre
chose sur ce que vous exigez de moy pour le présent , s ' il y à quelque autre
chose pour vous faire plaisir vous n 'avez qu 'à m'ordonner et de m'addresser
vos lettres plustost à Lilles qu 'à L 'armée à l 'advenir entendu que nostre Ré¬
giment y sera en garnison cett ' hyver et que nous ne réitérons guerre plus de
quatre ou cinq jours d 'avantage en campagne, a propos j 'ay oublié de vous
dire que . . . rnuller m'a bien rendu compte de 216 L que vous luy avez donné
en partant du pais pour conduire la recreüe à la compagnie et jl à été porté
à un chacun en compte ce qu ' il leur en à donné;
je me rejouis de ceque vous me mandez de la part de mr. Le Landammen[von
Stadt und Amt Zug, Beat Jakob  II . Zurlauben ] ; je scay . . . qu ’il n ’y
[a ] plus [de postes ] vaccans presantement que le Drapeau dans la Compagnie
[Zurlauben ] aux gardes , non obstant s ’il luy plait m’en honnorer , je quitte-
ray ma Lieutenance qui me vaut cepandant 15 L par mois d ’avantage que d ’estre
Enseigne aux gardes , mais le plaisir que j 'aurois de servir dans des compag¬
nies de ma patrie , et surtout de vostre famille , pour laquelle en reconnais¬
sance des bienfaits que j 'ay reçeu avec mes freres depuis si long tems, j ’au-
ray toutte ma vie une jnclination et estime particulières , je scay . . . que
Vous pouvez tant et j 'ose mesme me flatter de L 'honneur de vostre Protection



vous priant d 'estre persuadée que je negligeray jamais d 'occasion

1 ) Vermutlich ist damit die Erklärung vom 28 . September 1706 in AH 80 , 621
gemeint.

Original - AH 64 , 235 - 237
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